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PV CONSEIL d’ADMINISTRATION  
Samedi 15 Novembre 2014 

10h – 17h 
Siège de l’ANPDE 

132, avenue du Général LECLERC – 75014 PARIS 
Métro Porte d’Orléans 

 
 

Ont reçu convocation Présents Excusés Absents 
ANTHONY Jean-Pierre (CEIIADE –  CA)  X  
BARRIER Anne (GIT – MA Association)  X  
BOISSART Marielle (Individuel – CA) X   
BORDIEU Philippe (Individuel/SIDERAL – CA)  X  
CHAUMIER Danièle (AFET – CA)  X  
CLOATRE Joëlle (AEEIBO – CA) X   
COLSON Sébastien (Individuel – CA) X   
COURTOIS Emilie (ANPDE – MA Association) X   
DEBOUT Christophe (Individuel – CA) X   
DUGOT Michel (MA individuel) X   
FAIVRE Patricia (Individuel/CEEPAME – CA) X   
GUYOT-POMATHIOS Michèle (AFET – CA)   X 
HERISSON Brigitte (Individuel/ANFIIDE – CA) X   
HUE Gilberte (Individuel – CA) X   
KARAM May  (MA – Individuel)  X  
LIOTTA Stéphanie (GIFE – CA) X   
LOUVEL Brigitte (Individuel – CA) X   
LUDWIG Brigitte (UNAIBODE – CA ) X   
MASSARDIER Loïc (FNESI –  MA Association) MONTORIER 

Irving   

MULLER Catherine (CEIIADE – CA)  X  
NIAUX Jocelyne (GERACFAS/Individuel – CA)  X  
SCHARFF Jean-Jacques (MA –  individuel)  X  
SOMELETTE Martine (CEFIEC – MA Association)  X  
STRAUB Sylvie (AsCIS – MA Association)   X 
THOMAS Catherine  (Individuel – CA)  X  
THOMYRE Catherine (MA – Individuel) X   

              
 

Animateur : Gilberte HUE     

Secrétaire : Marielle BOISSART 

 
 
 
 
 



 
Page 2 sur 9 

PV du CA du 15 Novembre 2014 
 

 

ASI   10 rue Madon   13005 MARSEILLE    Tél. : 06 15 88 27 65 

contact@academie-sciences-infirmiers.fr - http://www. academie-sciences-infirmiers.fr  
Association loi 1901 enregistrée sous le numéro W133019042, Préfecture des Bouches du Rhône           

 
 

 

Gilberte HUE ouvre la séance à 10h05 et annonce l’ordre du jour et l’organisation de la 
journée :  

10h – 12h30 :  
1. Approbation du PV du 27 Septembre 2014 
2. Évolution des statuts 
3. Collège infirmier 

 
Reprise à 14h : 

4. Présentation FNESI et échanges (14h15 – 15h15) 
5. Évolution des groupes de travail 
6. SIDIIEF :  

- Lettre d’appui pour le Prix Reconnaissance 
- Adhésion 
- Phénomènes migratoires des infirmiers – Éléments de réflexion – Code de 
Recrutement Éthique : Christophe DEBOUT 

7. Candidatures 
8. Site Internet / contacts presse  
9. Proposition d’un groupe de travail pour la création du Conseil Scientifique 
10. Point sur la Revue Francophone Internationale 
11. Bilan du salon infirmier 
12. Retour journée CNOI 
13. Questions diverses 

 
******* 

 
10h – 12h30 :  
 

1. Approbation du PV du 27 Septembre 2014 
PV approuvé à l’unanimité. 

 
2. Évolution des statuts 

Approbation des statuts en AG Extraordinaire le 24 Janvier 2014.  
Il sera débattu au prochain CA le fait de s’assurer ou d’ajouter dans les statuts des 
associations membres de l’ASI, un objet en termes de contribution à la recherche infirmière 
ou à la promotion à la discipline en sciences infirmières. 
Concernant le règlement intérieur, un travail préparatoire est réalisé par le groupe concerné 
qui assurera une présentation de ces travaux lors du prochain CA. Un rappel des membres du 
groupe sera fait par mail. 
 

3. Collège Infirmier Français (CIF) 
Créé à l’initiative de la HAS, il regroupe un ensemble d’organisations représentatives. Le CA 
a été élu, les statuts ont été approuvés le 16.09.2014. Une charte est en cours. 
Ont été élus : 

- Présidente : Marie-Claude GASTE (Titulaire AFDS) 
- 1er Vice-Président : Gilberte HUE ( Titulaire ASI) 
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- 2ème Vice-Président : Thierry AMOUROUX 
- Trésorier : Sébastien COLSON ( Titulaire ANPDE) 
- Trésorier adjoint : Patricia FRANCOIS (Titulaire SNICS) 
- Secrétaire : Dany GAUDELET ( Titulaire UNAIBODE) 
- Secrétaire adjoint : Edouard PODYMA ( Titulaire SNIAS) 

Il a été nécessaire de rappeler que les membres du Bureau y siègent en qualité de membre 
individuel et non en tant que personne morale. 
Prochain CA du CIF: le 14 Janvier 2015 pour les évolutions statutaires réclamées par la HAS. 
Une AGE sera tenue l’après-midi. 
 
Discussion :  

- le collège infirmier a un statut autonome et indépendant ; 
- la charte de valeurs et à rendre très vite valable ; 
- importance de clarifier le rôle de la HAS. 
- GH a demandé en Bureau CIF que les statuts  soient déposés dans les délais soit avant 

le 16 décembre 2014 
- SC a demandé en Bureau CIF l’ouverture d’un compte dès que les statuts sont 

enregistrés. 
 
Un vote est décidé pour connaître la position de l’ASI face à cette situation complexe 
Décision par rapport à la position de l’ASI : 

- dépôt des statuts approuvés le 16 septembre 2014 dans le respect des délais 
réglementaires 

- Un Bureau  exécutif a été élu et n’a pas à être remis en question; 
- Le CIF est une structure indépendante et autonome; : demander des preuves  aux 

personnes qui font pression  
- Rencontre  avec une autorité de la HAS. 

 
Vote concernant cette décision : 
Pour  Contre Abstentions 
Associations 5/5  
Membres individuels 5/5  

Aucun Aucun 

 
Par ailleurs, il est décidé que les Représentants des associations membres de l’ASI informent  
leurs titulaire et suppléant au CIF de la position de l’ASI  
 
Vote concernant cette décision : 
Pour  Contre Abstentions 
Associations 5/5 
 

Aucun Aucun 

 
Reprise à 14h : 

4. Présentation FNESI (Fédération Nationale des Étudiants en Soins Infirmiers) 
avec Irving MONTORIER, 1er Vice-Président de l’enseignement supérieur et 
de la recherche. 

La fédération est ancienne de 14 ans. Plusieurs avancées sont notoires depuis sa création. 
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Missions :  
- défense des étudiants pour répondre aux problématiques pédagogiques, problèmes 

sociaux et juridiques ;  
- former et coordonner les élus ; 
- représentants de promotions ; 
- rencontres avec les différents institutionnels. 

 
Delphine THEZE, vice-présidente en charge de l’international, est membre de 
l’ENSA (European Nursing Students Association). 
 
Deux évènements majeurs :  

- congrès nationaux avec des formations sur 4 jours ; 
- universités d’été sur 4 jours. 

Les adhésions sont à la fois individuelles et par associations. 
La FNESI  est adhérente à la FAGE (Fédération des Associations Générales d’Étudiants) qui 
représente 300000 étudiants et elle est aussi administrateur.  
Démocratie participative et démocratisation de l’enseignement supérieur sont largement 
soutenues. 
 
Travaux en cours :  

- réforme de la gouvernance des instituts paramédicaux avec représentant du ministre de 
la santé, de l’enseignement supérieur et la Présidente du CEFIEC ; 

- logique de filière LMD avec souhait de concertations avec les associations 
professionnelles. Le but étant de porter les dossiers d’une voie commune. L’ANFIIDE 
serait partante pour travailler ; 

- loi santé ; 
- infirmière clinicienne. 

 
Sébastien COLSON propose de faire passer une information sur la FAGE pour pouvoir 
intégrer le HCPP. 
Souhait de la FNESI de construction et de participation avec tous les acteurs de la profession 
et de la formation. 
 
 

5. Évolution des groupes de travail 
���� Commission enseignement supérieur – Filière LMD :  
Thématique «  Enseignement à la recherche en soins infirmiers sur les 3 niveaux LMD » 
Patricia FAIVRE pilote le groupe de travail en collaboration avec Christophe DEBOUT, 
chargé de la coordination des travaux internes. 
 Le groupe serait  constitué d’un représentant du  CEFIEC, les 3 spécialités et la FNESI  
Démarrage du groupe lors d’un CA de l’ASI avec 3 étapes sur Janvier (le 24), Juin et 
Septembre et création d’un espace de partages sur Google.  
3 étapes :  

- étude descriptive pour une mise à plat en démarrant avec le niveau L puis M 
(spécialités, formation cadre), puis D ; 

- étude de la littérature internationale existante – Partir du projet Tuning ; 
- émission de préconisations. 
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GH rappelle que la finalité de ce projet est écrire un article. Christophe évoque la revue 
francophone avec une remise officielle du rapport au HCPP (Haut Conseil des Professions 
Paramédicales). 
À cet effet, 2 heures sont à prévoir pour le prochain CA de Janvier. 
Concernant le travail de recherche, il conviendra de collecter les projets construits sous 
l’égide des ARS ou en CEFIEC régionaux. 
 
La FNESI travaille sur l’identification des compétences communes des étudiants dans le cadre 
du tronc commun mais Christophe DEBOUT insiste sur le fait que l’ASI va s’attacher à 
identifier les compétences spécifiques.  
La FNESI a pour idée de créer des UFR santé avec des départements spécifiques notamment 
pour la filière infirmière : mention santé avec un parcours sciences infirmières. Pour ce faire, 
il est souhaité une mise à plat des programmes de formation pour en extraire les compétences 
communes et voir les temps communs possibles. L’idée est de mutualiser les contenus de 
formation. Concernant les stages, l’idée est de développer la simulation en santé pour le 
premier semestre en lieu et place des stages.  
La question est posée de savoir s’il existe plus spécifiquement à la FNESI des études 
concernant l’initiation au travail de recherche ?  
Irving MONTORIER explique que le constat est le suivant : des disparités sur le territoire 
sont prégnantes. Une étude en termes de ressentis des étudiants et d’harmonisation est prévue.  
Christophe DEBOUT précise de faire attention à la Directive européenne de 2013 où la 
simulation ne peut pas être comptabilisée dans le cadre des 50% de la formation clinique.  
 
Gilberte HUE rappelle que la constitution du groupe de travail a déjà été validée lors d’un 
CA. 
 
Membres du groupe de travail :  

- Patricia FAIVRE  
- Christophe DEBOUT 
- Catherine MERCADIER, Directrice IFSI Montauban pour le CEFIEC 
- Joëlle CLOATRE  
- Sébastien COLSON  
- Emilie COURTOIS  
- JP ANTHONY  
- FNESI 
- Marielle BOISSART  

Deux champs avec des degrés de maîtrise entre L et M Pro puis après M recherche et Doctorat 
sont à envisager.  
 
���� Simulation en santé : 
Patricia FAIVRE rappelle le colloque de simulation en santé de Février (Information envoyée 
par mail par Marielle BOISSART, le 10.11.2014). La validation du logo de la SofraSims 
devrait bientôt avoir lieu.  
Concernant le guide d’évaluation des infrastructures de simulation en santé, il n’y a pas 
d’autres informations.  
L’ASI s’est engagée pour un don de 200 Euros  validé en AG 2014. 
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Patricia FAIVRE informe que comme les associations ne peuvent pas adhérer , il peut être 
réalisé des dons en tant que personne morale. Aussi, quel est le statut de l’ASI  au sein de la 
SOFRASIMS ; donateur, bienfaiteur ?  Siège-t-elle au CA comme personne morale 
représentée par Patricia FAIVRE ou est-ce Patricia FAIVRE comme membre individuel 
représentant l’ASI ? PF a cotisé 35 euros au titre de membre individuel représentant l’ASI ?  
GH et PF vont vérifier les statuts.  
 
���� GRACE (Groupe Francophone de réhabilitation améliorée après chirurgie : reste actif.  
 

6. SIDIIEF  31 Mai – 5 Juin 2015 à Montréal :  
- Lettre d’appui pour le Prix Reconnaissance  

La Faculté de médecine de Marseille a déposé sa candidature pour Chantal EYMARD. Les 
domaines récompensés sont la formation, la gestion, la pratique clinique, la recherche et la 
promotion de la profession infirmière.  
 
 
Trois lettres d’appui sont suggérées pour que la candidature soit valable : une lettre est 
réalisée par le Président de l’AMU (Aix-Marseille Université), une lettre par le CNOI et une 
lettre inter associative avec l’ASI qui serait porteuse avec l’appui de chaque association 
membre qui le souhaite en apposant son logo.  
 
Deux autres candidatures françaises existent avec Monique ROTHAN THONDEUR et 
Ljiljana JOVIC.  
 
Pour  Contre Abstentions 
Associations 3/5  
Membres individuels 5/5  

Aucun 2/5 

 
Décision : proposition retenue. 
 

- Adhésion de l’ASI au SIDIIEF 
Discussion :  
Les objectifs d’échanges et de partages sont intéressants que ce soit dans le domaine des 
soins, de la formation, du management. 
Cependant des réserves sont émises en termes de gouvernance et d’interactions entre l’espace 
francophone et international. En effet, il existe deux financeurs majeurs : Ordre des infirmiers 
du Québec et La source. De plus, la Présidence est toujours assurée par la même personne qui 
est canadienne ; ce qui interroge du fait de la vocation internationale de l’Association. De ce 
fait, les francophones ne sont plus présents sur la scène internationale. 
Sébastien COLSON évoque également une plus-value concernant les échanges et partenariats 
possibles avec d’autres associations de l’espace francophone. À savoir que le CII souhaite 
établir des liens de travail entre les 2 associations.  
 
Décision : l’ASI n’est pas favorable, à ce jour, pour adhérer du fait des arguments évoqués.  
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7. Candidatures 
- Soizic NOEL BOURGEOIS, formatrice à La Croix Rouge de Nîmes. Elle est DEI depuis 
1985, possède un DEUG et une Licence en ethnosociologie, une maîtrise d’ethnologie, un 
DEA d’histoire en ethnologie, un doctorat en ethnologie-anthropologie (1988). Laboratoire du 
RISC (Caen). Centre de recherche du CREPIS (évaluation des pratiques en interventions 
sociales).  
 
Décision :  
Acceptée comme membre associée jusqu’à l’AG de Septembre 2015 (dans la période 
transitoire de l’enregistrement des nouveaux statuts). 
 
-2 autres candidatures possibles au niveau de la CRf :  
 
- un  Docteur en Sciences de l’éducation qui est infirmier, cadre de santé et Directeur D’IFSI. 
 
- un directeur IFSI  
GH va se rapprocher d’eux  
 
En tant que personne morale, l’association des infirmiers sapeurs-pompiers a été contactée par 
l’ASI pour adhérer.  
 
Penser à des adhésions possibles au niveau individuel ou au niveau des associations avec 
une expertise clinique.  
 
2 autres candidatures possibles : 
Un cadre supérieur de santé à St Brieux qui est en attente de validation de master recherche 
serait aussi intéressé pour rejoindre l’ASI : Franck COHEN. Il est responsable de formation.  
 
Un autre formateur qui vient de soutenir sa thèse ; il est formateur en IFSI pourrait être 
intéressé. 
Ce formateur a demandé  si un établissement de formation pouvait devenir membre de 
l’académie ? 
 
 

 
8. Retour journée CNOI 

Réunion du 14 Novembre 2015 : 4 représentants de l’ordre, GIT, CNI, ANFIDE, FNESI, 
ANPDE, UNAIBODE, ASI et ANISP et GERACFAS. 
Objectifs : échanges et proposition d’amendements 

- recueil d’avis de propositions sur le projet de Loi santé ; 
- IPA. 

Débats 
- clarification terminologique des pratiques avancées ; 
- prévention-éducation ; 
- recherche ; 
- consultation et prescription infirmière. 
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Propositions :  
- élargissement de la Pratique IDE avec la prescription ; 
- élargissement du rôle IDE en matière de vaccination ; 
- reconnaissance des IDE parmi les professionnels de 1er recours ; 
- présence des usagers au sein des instances disciplinaires du CNOI. 

 
Points forts retenus :  
Le CNOI doit appuyer les spécialités. La terminologie d’auxiliaire médical devrait être 
supprimée pour parler de filière infirmière. La recherche infirmière devrait être dirigée par les 
infirmiers et pas uniquement par des médecins. La clarification des pratiques avancées est 
envisagée.  
 
Avant le 15 décembre il est attendu un retour des propositions d’amendements pour 
cette Loi Santé de la part des membres de l’ASI. 
Gilberte HUE précise que les amendements doivent être précis et synthétiques. 
Il est possible de les accompagner d’un argumentaire joint.. 
 
Le CNOI va rencontrer le Conseil National de l’Ordre des Médecins afin d’écrire en commun 
les pratiques avancées. Autre débat proposé sur l’intégration des infirmiers au niveau 
universitaire : proposition de calendrier de travail pour un tronc commun. 
Christophe DEBOUT demande dans quelle mesure le texte sera validé. 
 
En lien avec les phénomènes migratoires des infirmiers – Éléments de réflexion – Code de 
Recrutement Éthique, prévus à l’ordre du jour, Christophe DEBOUT indique qu’en France, la 
formation infirmière relève d’un prix modique pour les étudiants puisqu’il existe une volonté 
de l’État à participer dans le but d’avoir un retour sur investissement au niveau des 
recrutements. Or actuellement, au niveau du Canada, il est constaté une population 
vieillissante infirmière, une pénurie. En effet, en 2020 : il manquerait 90000 infirmiers ; donc 
des démarches d’attraction sont faites pour les professionnels étrangers. Ce type d’accord 
pourrait avoir tendance à entraîner une fuite des infirmiers français. La prudence est donc de 
mise. Il convient également de tenir compte du Code de Recrutement Éthique au niveau 
international établi par l’OMS. Le CNOI aurait intérêt à travailler sur les conditions 
favorables d’exercice professionnel.  
 
 

9. Point sur la Revue Francophone Internationale 
Le 1er numéro est en préparation. Des professionnels ont proposé des articles. Des rewiewers 
ont été retenus en binôme à partir du contenu de l’article et de l’approche méthodologique de 
l’article. Réception anonyme des articles.  
Lancement de la revue : fin semestre 2015 (en parallèle des congrès SIDIIEF et CII). 
 
 

10. Bilan du Salon infirmier :  
Des mails de remerciements ont été effectués : pour l’UNAIBODE concernant la mise à 
disposition du stand ainsi que pour les membres qui ont tenu le stand et Brigitte LOUVEL 
pour la logistique et la tenue du stand. 
Le forum a attiré beaucoup de participants. Les présentations ont été réalisées par :  



 
Page 9 sur 9 

PV du CA du 15 Novembre 2014 
 

 

ASI   10 rue Madon   13005 MARSEILLE    Tél. : 06 15 88 27 65 

contact@academie-sciences-infirmiers.fr - http://www. academie-sciences-infirmiers.fr  
Association loi 1901 enregistrée sous le numéro W133019042, Préfecture des Bouches du Rhône           

 
 
 

- Dany GAUDELET ; 
- Mickael AUGER ; 
- Patricia FAIVRE ;  
- Gilberte HUE. 

Une mobilisation importante a eu lieu pour les communiqués notamment pour le communiqué 
de presse sur la réingénierie piloté par la CNI. 
 
Propositions d’améliorations faites par B LOUVEL pour le salon infirmier de 2015 : 

- Confection d’un Totem : se renseigner sur les tarifs. 
 
 
11. Site Internet / contacts presse : pour le site, Philippe BORDIEU va renforcer le 
travail de mise en ligne des informations. 

Point reporté au CA du 24 Janvier 2015 
 

12. Proposition d’un groupe de travail pour la création du Conseil Scientifique 
Point reporté au CA du 24 Janvier 2015. 

 
 
 

13. Questions diverses 
Plus à titre d’informations, Marielle BOISSART indique qu’afin de faciliter notamment la 
liste de distribution, un tableau en partage sera bientôt mis en ligne afin que chacun puisse 
rentrer ses coordonnées. Par ailleurs, il a été convenu avec Gilberte HUE de notifier en  
filigrane, « En attente de validation en CA du… » sur les PV lorsqu’ils ne sont pas encore 
validés puisqu’ils sont tout de même envoyés à chaque membre afin qu’il en prenne 
connaissance pour la validation. 

 
  G. HUE remercie l’ensemble des participants et clôt la séance à 17h. 
 

 

Secrétaire         Présidente 
Marielle BOISSART        Gilberte HUE 

                                                                                                  
  


